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1. La soixante-cinquième réunion du groupe non officiel de pays de dévelop
pement du GATT s'est ténue le 23 juin I967 sous la présidence de 
S.E. M. José Antonio Encinas del Pando, Ambassadeur du Pérou. A cette réunion 
assistaient les représentants des pays suivants: Brésil, Chili, Corée, 
République dominicaine, Inde, Indonésie, Israël, Pakistan, Pérou, République 
arabe unie, Turquie et Yougoslavie. 

2. Le groupe a discuté de la position que les pays de développement pourraient 
adopter, lors de la réunion du Comité dès négociations commerciales qui aura lieu 
le 28 juin I967.» concernant les. principales questions qui n'ont pas été résolues 
pendant les négociations. M. Mathur, Sous-Directeur général, a été invité à 
préciser de quelle manière on envisageait actuellement de tenir compte de ces 
problèmes non résolus, en particulier la mise en oeuvre anticipée des concessions, 
les réductions plus prononcées et la compensation des pertes, de préférences, dans 
les instruments finals, notamment l'Acte final de la Conférence de Négociations 
commerciales Kennedy. M. Mathur a décrit l'économie générale de l'Acte final et 
des divers instruments qui y seront annexés, tels que le Groupe juridique de 
rédaction les a arrêtés. (Ces renseignements ont été exposés par la suite dans 
les documents du Comité des négociations commerciales TN.64/99 et suivants); il a 
expliqué que l'Acte final, instrument servant à établir l'authenticité des textes 
des instruments juridiques reprenant les résultats des négociations, ne saurait 
être considéré comme se prêtant à l'expression d'avis concernant les activités 
futures. Les pays participants développés ont envisagé à un certain moment la 
possibilité d'une déclaration conjointe des pays participants au sujet de divers 
points restés en suspens, mais ils ont décidé par la suite de laisser cette 
question au Comité des négociations commerciales même. Rien n'indique pour le 
moment qu'une telle déclaration conjointe sera présentée et les pays de dévelop
pement ont la faculté de soulever la question devant le Comité des négociations 
commerciales. Lors de la dernière réunion du Sous-Comité de la participation des 
pays peu développés, les pays industrialisés ont indiqué que l'absence, dans 
l'Acte final, d'une référence précise à la mise en oeuvre anticipée ne signifie 
pas qu'ils ne chercheront pas à résoudre ce problème à bref délai avant de 
commencer à mettre en oeuvre les concessions tarifaires. Ce n'est qu'au moment 
où on disposera de toutes les listes, c'est-à-dire après le 28 juin I967, que l'on 
saura si les listes des pays développés contiennent des indications concernant 
une mise en oeuvre anticipée. 
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5. En réponse à plusieurs questions, M. Mathur a déclaré que la signature de 
l'Acte final par une délégation signifiait que cette délégation reconnaissait 
l'authenticité, c'est-à-dire l'exactitude du texte des instruments qui y sont 
annexés, et que le signataire avait l'intention de prendre les mesures qu'il 
considérerait appropriées, selon les possibilités que lui offrent ses procédures 
constitutionnelles, pour donner effet aux instruments à la négociation desquels 
il a participé. Chacun des instruments sera signé séparément par chacun des 
gouvernements qui y adhéreront. 

4. Plusieurs membres ont fait remarquer qu'à la réunion du Sous-Comité, les 
pays de développement ont eu l'impression que toutes les questions en suspens 
qui les intéressent seraient mentionnées sous une forme appropriée dans l'Acte 
final. Comme ce point les préoccupe beaucoup, il faudrait faire un dernier 
effort pour qu'il soit dûment fait état de ces questions dans le compte rendu 
final des Négociations Kennedy. A cette fin, il a été suggéré que les pays de 
développement préparent un projet de déclaration et s'efforcent d'obtenir 
l'accord des pays industrialisés pour qu'il puisse être incorporé dans l'Acte 
final. En cas d'impossibilité, une déclaration conjointe au nom des pays de 
développement participant aux Négociations Kennedy pourrait être préparée et 
présentée à la réunion du Comité dos négociations commerciales le 28 juin. La 
déclaration conjointe pourrait énumérer tous les problèmes non résolus qui 
intéressent les pays de développement et insister pour que, dès l'achèvement des 
Négociations Kennedy, les efforts soient poursuivis sans relâche pour apporter 
à ces problèmes des solutions satisfaisantes. 

6. Le groupe a décidé que le Président, avec l'aide des représentants du Chili, 
de l'Inde et de la Yougoslavie, préparerait un projet de déclaration qui sera 
mis au point par le groupe lors d'une réunion fixée au 26 juin I967. 


